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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°  du 

portant mise en demeure de Emmanuel HANRIOT, pour son établissement situé sur la commune de
AUBONNE, de régulariser sa situation administrative au regard de la législation des installations classées

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le code de l'environnement, et notamment ses articles L.171-6 à 8, L.172-1 et suivants,  L.511-1 et
L.514-5 ;

Vu le code de la justice administrative ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur  Jean-François COLOMBET, Préfet du
Doubs ;

Vu le décret du 6 septembre 2021 portant nomination de M. Philippe PORTAL, administrateur général
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, et notamment sa
rubrique 2760.3 ;

Vu l'arrêté n°  25-2023-07-13-0002 du 13  juillet  2023 portant  délégation de signature à  M.  Philippe
PORTAL, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installa -
tions classées pour la protection de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans
les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets
inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées ;

Vu les arrêtés ministériels du 6 janvier 2021 portant nomination de M. Renaud DURAND, directeur ré-
gional adjoint, et celui du 16 août 2023 le chargeant de l’intérim de direction à compter du 1er sep-
tembre 2023 ;

Vu l’arrêté ministériel du 20 juillet 2022 portant nomination de Mme Virginie PUCELLE, directrice régio-
nale adjointe de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région Bourgogne-Franche-
Comté ;
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-08-31-00013 du 31 août 2023 portant délégation de signature à Mon-
sieur Renaud DURAND, directeur régional adjoint de l’environnement, de l’aménagement et du loge-
ment en région Bourgogne-Franche-Comté concernant la compétence départementale à compter du
1er septembre 2023 ;

Vu la décision n°25-2023-09-01-00015 du 1er septembre 2023 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet du Doubs ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées transmis à l’exploitant par courrier daté du 26
septembre 2023 conformément aux articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement faisant suite
à la visite du 26 septembre 2023 ;

Vu le projet d’arrêté préfectoral de mise en demeure transmis le 23 octobre 2023 à l’exploitant en ap-
plication de l’article L.171-7 du code de l’environnement ;

Vu l’absence d’observation de l’exploitant sur le projet d’arrêté précité ;

Considérant que l’article L.171-7 du code de l’environnement dispose que l'autorité administrative com-
pétente met l'intéressé en demeure de régulariser sa situation dans un délai qu'elle détermine, et qui
ne peut excéder une durée d'un an, lorsque des installations ou ouvrages sont exploités, des objets et
dispositifs sont utilisés ou des travaux, opérations, activités ou aménagements sont réalisés sans avoir
fait l'objet de l'autorisation, de l'enregistrement ou de la déclaration requis en application du même
code ;

Considérant que la nomenclature des installations classées comporte la rubrique suivante :
• 2760.3 : Installation de stockage de déchets inertes (régime de l’enregistrement) ;

Considérant que lors de la visite en date du 26 septembre 2023 l’inspecteur de l’environnement a
constaté les faits suivants :

• La société Emmanuel HANRIOT exploite une activité de stockage de déchets inertes (terres et
déblais) sur une partie des parcelles cadastrées B455 et B456 sur la commune de Aubonne ;

Considérant que l’installation, dont l’activité a été constatée le 26 septembre 2023, relève du régime
de l’enregistrement et est exploitée sans le titre requis en application de l’article L. 512-7 du code de
l’environnement ;

Considérant qu’il y a lieu conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement de mettre en
demeure la société Emmanuel HANRIOT de régulariser sa situation administrative ;

Considérant  que l’article  L.171-7  du code de l’environnement prévoit,  que l'autorité  administrative
puisse, en cas de situation irrégulière et en toute hypothèse, édicter des mesures conservatoires aux
frais de la personne mise en demeure ;
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

Considérant que dans l’attente de l’issue de la régularisation administrative, les apports de déchets
doivent être arrêtés en vue de ne pas aggraver la situation du site ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

A R R Ê T E

Article 1er 

La société Emmanuel HANRIOT, dont le siège social est situé 26 rue des combes – 25 520 Arc Sous Ci-
con, exploitant une installation de stockage de déchets inertes sur une partie des parcelles cadastrées
B455 et B456 sur la commune de Aubonne est mise en demeure de régulariser sa situation administra-
tive dans le délai de quatre mois conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement. A cet ef-
fet, la société Emmanuel HANRIOT  :

• dépose un dossier de demande d’enregistrement complet et régulier à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté (unité Interdépartementale 25/70/90 – Antenne de Besançon) ;

• ou cesse ses activités et procède à la remise en état prévue à l’article L. 512-7-6 du code de l’en-
vironnement.

Les délais intermédiaires pour respecter cette mise en demeure sont les suivants :

• dans un mois à compter de la notification du présent arrêté, l’exploitant fera connaître laquelle
des deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure ;

• dans le cas où il opte pour la cessation d’activité, celle-ci doit être effective dans les trois mois
et l’exploitant fournit dans le même délai la notification prévue au I de l’article R. 512-46-25 du
code de l’environnement ;

• dans le cas où il opte pour le dépôt d’un dossier de demande d’enregistrement, ce dernier doit
être déposé dans un délai de quatre mois. L’exploitant fournit dans les deux mois les éléments
justifiants du lancement de la constitution d’un tel dossier (commande à un bureau d’étude…
etc.) ;

Ces délais courent à compter de la date de notification à l’exploitant du présent arrêté.

Article 2 : Mesures conservatoires dans l’attente de la régularisation

L’exploitant est par ailleurs tenu, dès la notification du présent arrêté, de cesser tout nouvel apport de
matériaux minéraux / déchets inertes sur son installation de stockage de déchets inertes.
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Bourgogne-Franche-Comté

Article 3 :

Dans le cas où il n’aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et indépen-
damment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, ou si la demande d'enregistrement est
rejetée, l'autorité administrative doit ordonner la fermeture ou la suppression des installations ou ou-
vrages, la cessation de l'utilisation ou la destruction des objets ou dispositifs, la cessation définitive des
travaux, opérations, activités ou aménagements et la remise des lieux dans un état ne portant pas pré-
judice aux intérêts protégés par le code de l’environnement.

Article 4 : Notification et publicité

Conformément à l’article R.171-1 du Code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le site in-
ternet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société Emmanuel HANRIOT.

Article 5 : Délais et voies de recours

Conformément à l’article L. 171-11 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les
délais prévus à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via l’application Télérecours citoyens ac-
cessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Exécution et ampliation

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, M. le Maire de Aubonne, M. le Directeur Régional de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie leur sera
adressée.

Fait à Besançon, le

Le Préfet

Par subdélégation du Directeur Régional

La Directrice Régionale Adjointe
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Préfecture du Doubs

25-2023-11-09-00004

AP sas FUNECAP EST - PFM SAINT CLAUDE

Préfecture du Doubs - 25-2023-11-09-00004 - AP sas FUNECAP EST - PFM SAINT CLAUDE 8



Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté n° RAA portant habilitation funéraire
pour le compte de la SAS FUNECAP EST - POMPES FUNEBRES MARBRERIE

DE SAINT CLAUDE - 45 rue des Grands Bas - 25000 BESANCON

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU  le  Code Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en particulier  les  articles  L.2223-23,
L.2233-26 et L.2223-31 à L.2223-34, L.2223-40, L.2223-41 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n° 169 C du 15
mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2023-07-13-00003 du 13 juillet 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-09-13-002 en date du 13 septembre 2017 habilitant l’entreprise
POMPES  FUNEBRES  MARBRERIE  DE  SAINT CLAUDE  établissement  secondaire  de  la  société
FUNECAP  EST,  45  rue  des  Grands  Bas,  25000 BESANCON,  exploitée  par  Monsieur  Patrick
HYVERNAT à exercer pour une durée de 6 ans des activités dans le domaine funéraire ;

VU la demande de renouvellement de l’habilitation en date du 10 octobre 2023 formulée par
Monsieur Luc BEHRA Gérant de la SAS POMPES FUNEBRES MARBRERIE DE SAINT CLAUDE   -
45 rue des Grands Bas - 25000 BESANCON ;

VU les justificatifs produits,

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er :  La  SAS  POMPES  FUNEBRES  MARBRERIE  DE  SAINT  CLAUDE  établissement
secondaire de la société FUNECAP EST représentée par Monsieur Luc BEHRA, située 45 rue
des  Grands  Bas  -  25000  BESANCON  est  habilitée  à  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire
national les activités funéraires suivantes :

✔ le transport de corps avant et après mise en bière

✔ l’organisation des obsèques

✔ les soins de conservations 

✔ la fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que les urnes cinéraires

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administrative

✔ la gestion et l’utilisation de chambres funéraires 

✔ la fourniture des corbillards et des voitures de deuil

✔ la  fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations,  exhumations  et  crémations,  à  l’exception  des  plaques  funéraires,  emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie

✔ la gestion d’un crématorium.

Article 2 : Le numéro d’habilitation funéraire d’enregistrement au Référentiel des Opérateurs
Funéraires est :  ROF 23-25-0015.

Article 3 : L’habilitation funéraire est attribuée pour une durée de 5 ans à compter de la date
du présent arrêté. Celle-ci est renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4     :   La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues
à l’article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     :      Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

-  un  recours  gracieux  adressé  au  pôle  polices  administratives,  direction  des  sécurités  de  la
préfecture du Doubs ;
- un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de
votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.
L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de
la décision administrative contestée.

Article 6 : La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- Madame la Maire de Besançon
- M. le Directeur de l’ARS Bourgogne Franche-Comté cité Viotte - 5 rue Gisèle Halimi -
25044 Besançon Cedex
- Monsieur Luc BEHRA – PFM DE SAINT CLAUDE – 45 rue des Grands Bas – 25000 
BESANCON.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 9 novembre 2023

Pour le Préfet du Doubs, par délégation, 
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet

Saadia TAMELIKECHT
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Préfecture du Doubs

25-2023-11-14-00001

Titre de Maître-Restaurateur Julien FAYARD

Brasserie du 7° Art Audincourt
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Préfecture du Doubs

25-2023-11-14-00003

AP fermeture collège QUINGEY 15 novembre 23
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Arrêté pour acte de courage et dévouement

Caporal Hugues REGAZZONI - SDIS
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